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Compte-rendu de la séance de conciliation du 26 mars 2025 

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de M. Karl Friedrich Scheufele 

 

Classement interne : 33 

 
Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
 
Opposants : Me Marc-Etienne Favre – avocat des opposants, M. Karl Friedrich Scheufele 

     ____________________________ 

 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue aux opposants et leur donne la parole pour l’exposé de 
leurs griefs vis-à-vis du PACom.  

Discussion 

Parcelle 821 

Cette parcelle est en dehors du périmètre de révision du PACom. Elle fait partie d’un plan d’affectation 
partiel (plan de quartier « Villa Prangins-La Crique PEP - 1984) intercommunal Gland-Prangins, sous la 
dénomination « Groupes de constructions existantes à restructurer ». Le problème c’est que la parcelle 
est régie par ce plan de quartier qui renvoie aux dispositions du règlement du plan général d’affectation 
de Prangins (PGA) de 1983 qui sera abrogé par le PACom.  

Opposant 

L’opposant demande si, à titre supplétif, l’ancien règlement de 1983 restera applicable ou non. 
Autrement dit, pour les points non abordés dans le PACom, le PGA resterait applicable ou non pour 
gérer les demandes de permis de construire sur cette parcelle.  

Sur cette parcelle, il y a des écuries de chevaux ainsi que des appartements. Des rénovations sont 
envisagées par le propriétaire. L’opposant demande alors quel règlement sera appliqué sur Prangins 
pour gérer cette demande de permis de construire. Nous avons compris qu’en cas de demande de 
permis de construire sur la partie de la parcelle qui est sur territoire glandois, alors la demande doit 
être adressée à la Gland, et à Prangins s’il s’agit du territoire pranginois. En ce qui concerne Prangins, 
nous nous retrouvons dans une zone grise juridique puisque le PACom n’aborde pas cette parcelle.  
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Représentants communaux 

Le plan de quartier qui inclus la parcelle 821 est une procédure en cours qui est sous le leadership de 
la Commune de Gland. Il n’est pas intégré dans le PACom.  

Quelques plans de quartiers n’ont pas été intégrés dans le PACom. Seul celui de la Crique PEP renvoie 
au Règlement de 1983 « zone village ».  

Une solution à envisager serait d’ajouter un alinéa dans les dispositions finales du Règlement du 
PACom, à l’article 210 et de mentionner que le PACom abroge les plans de quartiers mentionnés à 
l’alinéa 1, « à l’exception des périmètres qui ne sont pas intégrés dans le PACom » et éventuellement 
mentionner les trois plans de quartiers afin d’éviter la zone de non droit. Ce n’est que s’il n’y a pas de 
solutions dans ces plans de quartiers qu’on applique dès lors le Règlement du PGA de 1983. Ainsi, le 
droit supplétif serait mentionné dans le Règlement du PACom dans ce nouvel alinéa afin de répondre 
aux attentes de l’opposant. Ce dernier estime que l’ajout d’un tel alinéa serait satisfaisant puisque la 
situation juridique est ainsi claire.  

 

 

Prangins, le 28 mai 2025 
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